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CETTE ACTION EST FINANCEE PAR L’UNION EUROPEENNE 

 ANNEXE 1 

de la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en faveur de 

la République du Tchad pour l’année 2023 

Document d’action Programme d’entreprenariat agroalimentaire PEA 

 PLAN ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du 

règlement financier, ainsi qu’au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1. Titre 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Programme d’Entreprenariat Agroalimentaire PEA 

Référence opérationnelle OSPYS: ACT-61843 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI - Europe dans le monde) 

2. Initiative «Équipe 

Europe»  
Oui 

Dans le cadre de l’Initiative Équipe Europe (IEE) pour le Tchad : « Vive les villes 

secondaires vertes », l’action s’inscrit dans le paquet d’investissement « Global 

Gateway » Afrique-Europe en appui à une transition écologique et à l’accélération de la 

croissance durable et de la création d’emplois décents dans le corridor stratégique 

N’Djamena-Douala et ses bassins de production agricole. 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
Afrique de l’Ouest, le Tchad 

Zones : « Corridor stratégique » Ndjamena-Douala (Tchad Ouest, Sud et Sud-Ouest ; 

provinces à déterminer) 

4. Document de 

programmation 
Programme indicatif pluriannuel (PIP) 2021-2027 

5. Lien avec les 

objectifs/résultats 

attendus du (des) PIP 

concernés 

Domaine Prioritaire 2 : Développement Humain Inclusif 

Objective Spécifique 2.1 : Améliorer l’accès à l’éducation et la formation professionnelle 

pour les jeunes tchadiens et tchadiennes 

Domaine Prioritaire 3 : Pacte Vert 

OS 3.2 : Appuyer le développement rural durable à travers la promotion de l’agriculture 

modernisée et accessible (y compris l’élevage) et de l’agro-business, pour la création de 

revenus et d’emploi, dans une logique systémique et d’économie circulaire 

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0947&qid=1664446262180&from=FR

